
                                                       Compte rendu CA Codep 34 Bad 

                                  À  Pierresvives- Maison Départementale des Sports - le 31 mars 2022 - 18h45 

 

Présents : Agnès Tardy, Mélody Arnaud, Rudy Geffroy, Alain Gille, Jean Louis Sabatier, Patrick Tixador, Thierry 
Bonatout, Sylvain Caussé. 

Excusés : Théo Duluc, Laurent Dierickx 

 

Ordre du jour : 

1. Commission communication : 

Patrick T. commente et analyse un sondage réalisé auprès des Présidents des clubs de l’Hérault pour connaitre leurs 
moyens de communication au sein de leur club et de leurs adhérents (aspect interne). Il s’agissait de savoir comment 
sont relayées les informations sur les tournois, la formation (J.A., GEO, entraineurs/formateurs), le journal des 
Hérault, etc… 
Et sur le plan de la communication externe au club, y en a-t-il une ? Quelle forme prend-elle (presse locale info 
tournoi, Facebook, ?) 

Un bilan détaillé sera prochainement consultable sur le site du codep34 sous forme de PowerPoint. 

À ce jour, 85% des présidents connaissent l’existence du codep34 mais peu d’entre eux vont consulter son site 
internet, un peu plus pour la page Facebook du codep34. Les clubs souhaiteraient que le codep34 relaie plus 
d’informations les concernant, fasse un peu la promotion de leur club en quelque sorte. 

 
2. Trésorerie :  

Jean Louis Sabatier présente un bilan déficitaire de 3 200 euros au 24 mars 2022. Problème : les recettes ne seront 
pas suffisantes pour combler ce déficit. En l’état actuel de la situation, il ne voit pas comment on comblera le déficit 
car le codep 34 est peu dépensier et il n’y a plus de leviers sur lesquels on peut agir. 

Pourtant, le codep34 a retrouvé presque la totalité de ses licenciés d’avant covid (-5% seulement), c’est le meilleur 
score de l’Occitanie. Rudy remarque qu’on est arrivé à la fin des aides de l’état (aides à l’emploi) données lors de la 
création de son poste, il va chercher des solutions (subventions), sinon il devra être envisagé une augmentation du 
prix du timbre codep , qui n’est pas « trop élevé » dans Hérault puisque de 7,00/ licence.  

 

3. Interclubs : (Mélody et Thierry) 

Tout se passe bien mais c’est beaucoup de travail ! Comme toujours, certaines équipes mettent du temps à 
transmettre leurs résultats. 

Le niveau est monté cette année, des joueurs-ses bien classés(es) se retrouvent en D3. Proposition est faite que la 
D4 donne la possibilité d’une montée en fin de saison et qu’une division supplémentaire soit créée (division 
« promobad ») qui serait en dessous de la D4, sans possibilité de montée, à finalité de promotion du badminton et 
convivialité, où toutes les formules sont possibles : par exemple un double dame contre un double homme. Plus de 
souplesse donc, mais des résultats de rencontres à transmettre et un classement en fin de saison. 



Cette proposition est adoptée à l’Unanimité. 

4. Maillage géographique, développement: (Rudy) 

Rudy rappelle d’abord le double objectif qui est poursuivi : la création de clubs mais aussi l’affiliation à la FFbad de 
structure non affiliées. 
 Sur ce dernier point il compte les sensibiliser et leur montrer l’intérêt de l’affiliation au travers de séances 
d’entraînement qui leur seraient proposées et de compétitions auxquelles ils seraient invités. 
 Concernant le premier point, Rudy a constaté que dans les zones du département de l’Hérault où le badminton est 
absent (Saint Pons de Thomières ; Pomérols ; etc.), les communes n’ont pas construit de structure adaptée à la 
pratique fédérale. La tâche s’annonce difficile, il envisage de faire appel à du don, des clubs déjà bien installés, de 
matériel pour initier une première pratique dans ces structures. 

5.  Sport entreprise : 

Rudy a rencontré Laurent Dierickx, responsable du secteur au sein du codep34, qui lui a proposé une formule de 
compétition sur le mode Corporatif s’inspirant du département du Val D’Oise (95). Une formule qui comporte 3 
types de confrontations sportives : Un championnat Mixte et deux championnats démixés. Ces 3 propositions 
permettent de s’adapter aux demandes chaque entreprise.  

Quelques clubs de Montpellier et environ ont déjà donné leur accord pour prêter leur salle pour la mise en place de 
ces compétitions qui pourront débuter dès la saison prochaine 2022/2023. 

6. Tournoi des Egos : 
Ce tournoi original et novateur a été placé les 18 et 19 Juin. Rudy rappelle que nous avons eu une 
subvention de 1 000,00 pour la mise en place de cette manifestation mais qu’il ne peut l’organiser seul. Soit 
il faut « embaucher » quelqu’un soit il faut demander aux clubs de l’organiser. C’est cette dernière 
proposition qui est retenue. 
 

7. Aide du codep34 lors de la création de club 

Dans le cadre du maillage géographique, Rudy avance l’idée que le codep  propose un « Pack d’accueil » afin d’aider 
et de faciliter la création d’un club. Ce pack inclurait notamment : 

- Une aide à la formation « encadrant bénévole » 
- Prise en charge de la formation GEO 
- Prise en charge de la formation J.A. 
- Accompagnement lors de la première AG et notamment pour le chapitre comptabilité 
- Don et prêt de matériel pour jouer, entrainer 
- … 

Un document élaboré par Rudy et « discuté » par les membres du CA sera prochainement disponible sur le site du 
codep34, avec un formulaire de demande de ces aides. 

8- STAPS  

Rudy va présenter un projet sur 2 ans qui lui permettrait d’intervenir, dès l’année prochaine au sein de l’UFR STAPS 
de Montpellier. Cette formation serait en direction des étudiants en vue de leur apporter des données tactiques, 
techniques et théoriques sur la discipline, dans le but d’avoir des futurs enseignants/encadrants mieux formés, plus 
à l’aise et plus prompts à enseigner le Badminton.  

La réunion se termine à 21h50. 

          Rédigé par Caussé S. et Gille A. 


